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 J’ai l’honneur de vous faire part de la position officielle du Gouvernement 

yéménite sur le plan de route proposé par l’Envoyé spécial du Secrétaire général 

pour le Yémen, qui présente plusieurs contradictions avec le cadre de référence 

établi pour le processus de paix.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir distribuer le texte de la présente 

lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Khaled H. Alyemany  
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  Annexe à la lettre datée du 6 décembre 2016 adressée 

au Secrétaire général par le Représentant permanent 

du Yémen auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

[Original : arabe] 

 

  Contradictions entre le plan de route présenté par l’Envoyé 

spécial et le cadre de référence qui a été établi pour régler  

la crise au Yémen 
 

 

 I Introduction 
 

 

 À titre de rappel, l'Initiative du Conseil de coopération du Golfe (CCG) et de 

son mécanisme de mise en œuvre ont débouché sur un plan de route en deux phases, 

dont la première débuterait avec l’entrée en vigueur du mécanisme de mise en 

œuvre et s’achèverait avec l'entrée en fonctions du président à l’issue d’une élection 

présidentielle anticipée. L'élection du Président Abdrabuh Mansour Hadi a confirmé 

la légitimité du processus et a été appuyée dans les résolutions 2014 (2011), 

2051 (2012), 2140 (2014), 2175 (2014), 2201 (2015), 2204 (2015), 2216 (2015) et 

2266 (2016) du Conseil de sécurité et dans les déclarations de son président en date 

des 15 février 2013 (S/PRST/2013/3), 29 août 2014 S/PRST/2014/8), 22 mars 

2015 (S/PRST/2015/8) et 25 avril 2016 (S/PRST/2016/5). La seconde phase 

commencerait avec l'entrée en fonctions du président élu et s’achèverait à l’issue 

d’élections générales qui se tiendraient conformément à la nouvelle constitution.  

 Il est prévu que les autorités élues superviseront l’Initiative du CCG et son 

mécanisme de mise en œuvre et organiseront une conférence de dialogue national 

qui aboutirait à l’adoption de la constitution du pays et à l’élection du président de 

la République et d’une nouvelle législature.  

 Le Président Hadi, qui est attaché aux décisions prises à la Conférence de 

dialogue national et désireux de mettre en œuvre l’Initiative du CCG et son 

mécanisme de mise en œuvre, a mis en place les institutions prévues, à savoir la 

Conférence de dialogue national, la Commission de rédaction de la Constitution et 

l’Autorité nationale chargée du suivi de la mise en œuvre des décisions prises à la 

Conférence, qui a débouché sur un texte qui a été avalisé par l ’ensemble de 

l’échiquier politique et transposé en projet de constitution : une fois approuvé par 

les 17 membres de la Commission de rédaction de la Constitution, il pourrait être 

examiné par l’Autorité nationale avant d’être soumis à référendum.  

 Les rebelles houthistes et pro-Saleh s’en sont pris illégalement au processus 

politique clairement défini qui avait été mis en place, ont fait tomber la capitale, 

Sanaa, à l’issue d’un putsch, ont pillé les institutions étatiques, dérobé les armes des 

casernes, assigné à résidence le Président Hadi et les membres de haut rang de son 

cabinet, pris des villes par la force des armes et utilisé l ’aviation pour bombarder le 

siège de la présidence.  

 La transition politique au Yémen s’est déroulée sous l’égide de l’Organisation 

des Nations Unies. Dans chacune de ses résolutions sur la question, le Conseil de 

sécurité a déclaré qu’il était saisi de la question et a encouragé l’aboutissement de la 

transition politique, grâce à la tenue de l’élection présidentielle, d’une conférence 

de dialogue national et de l’élaboration d’un projet de constitution.  

http://undocs.org/fr/S/RES/2014(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/2051(2012)
http://undocs.org/fr/S/RES/2140(2014)
http://undocs.org/fr/S/RES/2175(2014)
http://undocs.org/fr/S/RES/2201(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2204(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2216(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2266(2016)
http://undocs.org/fr/S/PRST/2013/3
http://undocs.org/fr/S/PRST/2014/8
http://undocs.org/fr/S/PRST/2015/8
http://undocs.org/fr/S/PRST/2016/5
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 Dans ses résolutions, le Conseil de sécurité a condamné les putschistes et 

énoncé clairement qu’il fallait, pour que la transition aboutisse, tourner la page de la 

présidence d’Ali Abdallah Saleh, d’autant que l’ancien Président, son fils, Ahmed 

Ali Abdallah Saleh, Abdel-Malik el-Houthi et deux hauts cadres houthistes sont 

inscrits sur la liste relative aux sanctions du Conseil de sécurité, puisqu’ils 

représentent une menace contre la paix et la sécurité internationales. En outre, le 

Conseil a dit expressément que les houthistes étaient des fauteurs de troubles. Dans 

le préambule de sa résolution 2201 (2015), il s’est dit vivement inquiet des actes de 

violence auxquels se livraient les houthistes et leurs partisans, qui ont compromis le 

processus de transition politique au Yémen et mis en péril la sécurité, la stabilité, la 

souveraineté et l’unité du Yémen. Il y est clairement indiqué que ce sont les  

houthistes qui entravaient le processus politique et, sur la base de ce constat, le 

Conseil leur a demandé dans la résolution 2216 (2015) de se retirer et de déposer les 

armes immédiatement et sans conditions. 

 Nous estimons par conséquent que le plan de route n’est pas compatible avec 

les dispositions des résolutions du Conseil de sécurité, ou encore avec les décisions 

prises à la Conférence de dialogue national. Il constitue un revirement total par 

rapport à l’Initiative du CCG, à la volonté du peuple yéménite et aux voies 

démocratiques, puisqu’il y est question de traiter avec les putschistes qui se sont 

imposés par la force des armes, au mépris total du droit international. Les 

incohérences entre le plan de route et les modalités du processus de paix sont 

énumérées ci-après. 

 

 

 II. Le plan de route supplante l’Initiative du CCG 

et son mécanisme de mise en œuvre 
 

 

 L’Initiative du Conseil de coopération du Golfe et son mécanisme de mise en 

œuvre énoncent en détail les avantages que présentent la période de transition, les 

mécanismes de transfert du pouvoir et la supervision de la phase de transition. Du 

fait que l’Initiative et son mécanisme font partie du cadre de référence des 

consultations politiques, la logique veut que la vie politique reprenne telle qu’au 

moment où elle avait été interrompue par le coup d’État. Le plan de route de 

l’Envoyé spécial n’est néanmoins pas fondé sur l’Initiative et son mécanisme de 

mise en œuvre, mais semble plutôt destiné à les supplanter, étant donné qu’il 

comprend des dispositions relatives à des avantages futurs et décrit un dispositif de 

transfert de pouvoir, qui contredisent totalement l ’Initiative et son mécanisme, dont 

la mise en application doit être supervisée et surveillée par le président élu et le 

gouvernement, comme suit : « Le futur président et le Gouvernement de 

réconciliation nationale exerceront non seulement les fonctions respectives 

habituelles énoncées dans la Constitution, mais aussi celles nécessaires pour assurer 

la mise en œuvre de la première phase et les tâches supplémentaires prévues pour la 

deuxième phase de transfert de pouvoir  ». Le futur président est habilité à soumettre 

la Constitution à un référendum, à organiser des élections et à désigner un premier 

ministre, ce qui est contredit dans le plan de route, en violation manifeste des 

modalités prévues. 

 

 

  

http://undocs.org/fr/S/RES/2201(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2216(2015)
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 III. Le plan de route est contraire au document final 

de la Conférence de dialogue national 
 

 

 a) Un des domaines concerne la désignation du chef du gouvernement. 

Selon le document final, « le président exerce ses pouvoirs constitutionnels pour 

modifier la composition du gouvernement afin d’en garantir la compétence et la 

transparence ainsi que l’esprit de partenariat national. Il fait de même pour les 

autres organes exécutifs au niveau central et dans les provinces, afin d ’en assurer la 

compétence ainsi que l’esprit de partenariat national ».  

 b) Un autre domaine concerne la désignation des membres du 

Gouvernement, institution étatique, dont la mise en place est explicitement prévue 

par l’Initiative du CCG, son mécanisme de mise en œuvre et le document final de la 

Conférence, afin qu’il puisse faire preuve d’esprit de partenariat et de compromis 

dans l’exercice de ses fonctions. Selon le document final de la Conférence, le 

président élu est autorisé à remanier le Gouvernement de manière à en assurer la 

compétence et l’intégrité et à garantir l’esprit de partenariat, alors que le plan de 

route d’Ould Cheikh Ahmed lui supprime ce droit sans justification et le confie à un 

vice-président désigné, ce qui est clairement contraire aux modalités prévues.   

 c) D’après le plan de route, la Commission nationale a le droit d ’approuver 

la composition du Gouvernement, ce qui va à l’encontre de l’Initiative du CCG et de 

son mécanisme de mise en œuvre et du document final de la Conférence de dialogue 

national.  

 d) Dans le plan de route, on préconise un nouveau dialogue au sujet 

d’éléments qui avaient été arrêtés à la Conférence de dialogue national sans 

exclusive, notamment la réconciliation nationale, la justice transitionnelle et le 

projet de constitution. Il serait impossible de revenir sur ces points car cela irait à 

l’encontre des décisions prises à la Conférence. Le plan de route proposé par Ould 

Cheikh Ahmed ne donne pas de solution à la crise actuelle mais provoquerait une 

multitude de nouvelles crises en présentant des idées qui porteraient atteinte au 

cadre de référence convenu, ouvriraient la voie à de nouveaux conflits et 

relanceraient le débat sur des questions sur lesquelles les factions yéménites 

s’étaient déjà entendues, les décisions prises ayant été déjà intégrées dans le cadre 

de référence.  

 e) La mise en œuvre du plan de route d’Ould Cheikh Ahmed sous sa forme 

actuelle aurait manifestement des retombées négatives sur le règlement de la 

question du Sud et d’autres questions mentionnées dans le texte issu de la 

Conférence de dialogue national.  

 

 

 IV. Le plan de route contredit la résolution 2216 (2015) 

et d’autres résolutions pertinentes du Conseil de sécurité  
 

 

 a) On trouve dans la résolution 2216 (2015) et dans les autres résolutions 

du Conseil de sécurité sur la question une définition précise de l’essence du conflit 

au Yémen, qui oppose les autorités élues à des putschistes. Toutes les résolutions du 

Conseil ont pour point de départ la reconnaissance par la communauté internationale 

de l’autorité légitime du Président élu Abdrabuh Mansour Hadi et la nécessité de 

continuer à travailler avec les représentants légitimes du pouvoir contre la faction 

http://undocs.org/fr/S/RES/2216(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2216(2015)
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putschiste afin de l’amener à se soumettre à l’autorité de l’État, à restituer les armes 

volées, à mettre fin à l’occupation des institutions étatiques et à se retirer des villes. 

En revanche, le plan de route cherche essentiellement à consolider le coup contre 

l’autorité du Président élu, Abdrabuh Mansour Hadi, et à traiter les deux parties sur 

un pied d’égalité, ce qui contredit manifestement la lettre et l’esprit de la résolution 

2216 (2015). 

 b) Dans sa résolution 2216 (2015), le Conseil a engagé explicitement les 

houthistes à se retirer immédiatement et sans concessions, à cesser de recourir à la 

violence, à retirer leurs forces et à déposer les armes volées. Au premier paragraphe, 

il a exigé que les houthistes mettent fin au recours à la violence, retirent leurs forces 

de toutes les zones dont ils avaient pris le contrôle, y compris de la capitale, Sanaa, 

et déposent toutes les armes supplémentaires saisies à l’armée et aux institutions 

chargées de la sécurité. Le Conseil a indiqué clairement que les houthistes devaient 

remettre leurs armes aux autorités légitimes, réaffirmé son soutien au Président 

légitime du Yémen, Abdrabuh Mansour Hadi, et exigé que les rebelles cessent toute 

tentative de prendre des mesures qui relèvent exclusivement de l ’autorité du 

Gouvernement légitime du Yémen, désignant clairement la partie qui devait se 

retirer et déposer les armes, à savoir les houthistes et leurs alliés, et la partie 

légitime qui devait les recevoir, à savoir les autorités. Le texte du plan de route est 

cependant obscur. Les armes doivent être remises à une troisième partie non définie, 

d’après des modalités non précisées, ce qui ouvre la voie au désordre et à l ’anarchie. 

 c) Le plan de route proposé n’est pas très adapté : il est trop vague, 

lorsqu’il aurait fallu élaborer, et trop fouillé lorsque des généralités auraient suffi. 

Paradoxalement, le seul élément à être précisé clairement est le mécanisme par 

lequel le Président élu transférerait ses pouvoirs et se démettrait de ses fonctions. 

Or, ce mécanisme est clairement défini dans le plan de route, d’une façon qui va à 

l’encontre de la Constitution et du cadre de référence. On n’y trouve cependant pas 

la même clarté concernant le sort à réserver aux putschistes, qui figurent sur la Liste 

des sanctions établie par le Conseil de sécurité et les chefs qui ont été impliqués 

dans des crimes de guerre commis contre les Yéménites. Alors que les sanctions 

imposées à Ali Abdallah Saleh, à son fils Ahmed Saleh, à Abdelmalik Houthi, à 

Abdel Khaleq Houthi et Abou Ali Hakem, qui menacent la paix  et la sécurité, sont 

expressément énoncées aux paragraphes 16 à 19 de la résolution 2216 (2015) et aux 

paragraphes 17 à 19 de la résolution 2140 (2014), le sort de l’ancien président, des 

membres de sa famille et des dirigeants houthistes n’est pas évoqué dans le plan de 

route, comme si le coup d’État était à imputer au gouvernement légitime.  

 d) Le plan de route ne comporte pas de garanties suffisantes de succès; les 

parties sont simplement exhortées à le mettre en œuvre. À titre de rappel, les 

putschistes appartenant au clan des houthistes ont commencé par renverser les 

autorités dans le district de Damaj, puis dans la ville d’Amran, puis ont assiégé la 

capitale qu’ils ont prise d’assaut puis ont cherché à assassiner le Président et ont 

pris le contrôle des villes de Taëz, Hodeïda, Beïda et même Aden. 

Malheureusement, la communauté internationale et les États qui parrainent le 

processus ont accepté la réalité des faits et choisi de ne pas faire appliquer les 

dispositions des résolutions du Conseil de sécurité ni de faire pression sur les 

putschistes à cette fin.  

 Nous craignons que les tentatives visant à porter atteinte à la légitimité du 

Gouvernement comportent de nombreux risques. Si ce plan échoue, comme cela 

sera certainement le cas, nous risquons d’avoir des conflits d’identité et des 

http://undocs.org/fr/S/RES/2216(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2216(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2216(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2140(2014)
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affrontements à caractère ethnique, religieux, et sectaire, ce qui, incontestablement, 

ne favorisera que le terrorisme, la violence et l’extrémisme. 

 

 

 V. Le plan de route soulève une multitude de problèmes 

liés à la sécurité  
 

 

 a) Le plan de route ne définit pas clairement un mécanisme de mise en 

place d’un comité militaire et de sécurité ou les conditions que doivent remplir ses 

membres. Les participants aux consultations qui se sont tenues au Koweït ont 

longuement évoqué ces questions, sans parvenir à un accord. Nous tenons à 

souligner que le droit de former de tels comités et d’en déterminer les fonctions est 

la prérogative exclusive du président élu.  

 b) L’objectif déclaré du plan de route est de parvenir à un accord 

préliminaire comprenant des arrangements politiques et de sécurité. Cela est 

contraire aux dispositions des alinéas b) à e) du paragraphe 1) de la résolution 

2216 (2015), qui énoncent en détail le déroulement de sa mise en œuvre, en 

commençant par le retrait immédiat des forces houthistes de tous les territoires dont 

ils ont pris le contrôle, puis le dépôt de toutes les armes saisies à l’armée et aux 

institutions chargées de la sécurité et la cessation de toute action relevant 

exclusivement de l’autorité du Gouvernement. Il ne faut pas confondre un plan 

d’ordre militaire et de sécurité conçu pour mettre fin au coup d’État avec le 

processus politique prévu par l’Initiative du CCG, qui va de l’amorce du transfert de 

pouvoir jusqu’à l’élection d’un nouveau président conformément à la nouvelle 

constitution. 

 c) Le plan de route prévoit la sécurisation des villes, notamment Sanaa, en 

se servant d’une partie des forces militaires et de sécurité qui y sont stationnées, et 

en demandant au reste de ces forces de quitter les villes. Cette division des forces ne 

tient pas compte du fait que la majorité des troupes stationnées à Sanaa sont fidèles 

à l’ancien président et aux houthistes. Il aurait été plus judicieux que le plan de 

route propose un système permettant de former les troupes militaires et de sécurité 

en fonction de leur loyauté à la patrie et non de leur origine géographique. 

 d) Le plan de route ne donne pas d’indications sur ce qui adviendra des 

militaires qui ont rejoint l’armée et les forces de sécurité après le coup d’État, ni des 

décisions prises dans le domaine militaire et de la sécurité par les autorités de fait, 

ni des importants changements dans la composition des institutions de ces 

domaines, dans lesquelles les houthistes ont enrôlé des dizaines de milliers de leurs 

miliciens. 

 e) Il est proposé dans le plan de route, d’une part, de livrer des missiles 

balistiques à une tierce partie et, d’autre part, de former des comités militaires et de 

la sécurité, dont les liens avec le Gouvernement ne sont pas définis. En somme, on 

verrait apparaître de nouvelles forces militaires n’ayant pas de plan précis d’action, 

de coordination et d’organisation. 

 f) Le plan de route d’Ould Cheikh Ahmed ne prévoit pas le retrait total des 

rebelles de l’ensemble des provinces et des institutions, ni même le retrait simultané 

de Sanaa, de Hodeïda et de Taëz. On n’y trouve pas non plus de précisions sur la 

manière dont seront rendues les armes de gros et moyen calibre, leur type et leur 

quantité, ni sur ce qui a été pillé dans les réserves d’armement des forces armées, 

http://undocs.org/fr/S/RES/2216(2015)
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des zones militaires, des divisions et brigades, sur ce qui a été pris dans les réserves 

du Ministère de l’intérieur situées dans l’ensemble des secteurs et des régions, des 

unités de la lutte antiterroriste et de l’appareil de sécurité (sécurité nationale, 

sécurité politique et renseignements militaires). D’autres armes, du matériel, des 

véhicules et des fusées ont été saisis pendant et après le coup d ’État par des moyens 

illégaux, notamment la contrebande.  

 g) On trouve dans le plan de route une mention des unités militaires mais 

pas des milices armées, ni des comités populaires et révolutionnaires et des 

formations militaires qui contrôlent actuellement Sanaa par la force illégale.  

 

 

  Conclusion 
 

 

 a) Le plan de route proposé par Ould Cheikh Ahmed constitue un 

revirement flagrant par rapport à trois des éléments de référence ainsi qu’une 

incitation gratuite pour les putschistes, donne de la légitimité à leur rébellion et à 

leur projet destructeur et haineux et marque le début d’une nouvelle ère de conflit 

sanglant.  

 b) Le plan de route constitue un précédent dangereux à l’échelle 

internationale, qui encouragera les rébellions contre les autorités élues et les 

consensus nationaux.  

 c) La transition pacifique du pouvoir au Yémen en 2012 a eu lieu à la suite 

d’un soulèvement populaire qui a gagné tout le pays et abouti à un accord politique 

conclu dans le cadre de l’Initiative du CCG et de son mécanisme de mise en œuvre, 

qui a été avalisé par la communauté internationale. Il a débouché sur l ’élection libre 

et régulière du Président de la République, comme indiqué dans les résolutions du 

Conseil de sécurité et les déclarations de son président. À l ’opposé, le plan de route 

d’Ould Cheik Ahmed vise à consolider le coup d’État et la rébellion armée, à lui 

fournir une couverture totale et à préparer la voie à la reconnaissance de la 

communauté internationale. Cela représenterait également une menace directe 

contre la sécurité et la stabilité des États de la région et de la communauté 

internationale. 

 d) Si le plan de route est appliqué, la notion de partenariat national qui sera 

imposée sera radicalement différente de celle donnée à la Conférence de dialogue 

national, puisqu’il sera question de partager le pouvoir entre les autorités légitimes 

et les putschistes, et de confirmer et consolider cet arrangement, ce qui ne peut 

absolument pas être envisagé pour l’avenir du pays.  

 e) Le plan de route réduit à néant tous les efforts menés sous l’égide de 

l’Envoyé spécial du Secrétaire général afin de parvenir à un consensus au cours des 

dernières consultations tenues à Genève, à Biel et au Koweït.  

 f) Le plan de route d’Ould Cheikh Ahmed ne tient pas compte des 

répercussions du coup d’État : ainsi, le Yémen a été transformé en base terroriste 

servant à attaquer les États voisins. Des missiles sont lancés presque 

quotidiennement contre l’Arabie saoudite et les lieux saints, ce qui a bouleversé la 

conscience de 1,5 milliard de musulmans du monde entier. La situation représente 

également une menace pour la navigation internationale, comme en témoignent les 

frappes contre des navires des Émirats arabes unis en mer Rouge. La paix et la 

sécurité régionales sont menacées. Les intérêts et les aspirations du peuple yéménite 



S/2016/1035 
 

 

16-21679 8/8 

 

sont sacrifiés. Les transferts de fond des Yéménites se trouvant dans les pays 

voisins, notamment en Arabie saoudite, sont une importante source de revenus et 

aident à renflouer l’économie nationale. Enfin, la situation met en péril les liens 

historiques avec les pays voisins.  

 Compte tenu de ce qui précède et des observations formulées au sujet du plan 

de l’Envoyé spécial, nous insistons sur le fait que tout règlement politique devra se 

fonder sur les éléments suivants : 

 a. Le plein respect, dans la lettre et dans l’esprit, des trois cadres de 

référence, à savoir les résolutions du Conseil de sécurité relatives au Yémen, 

notamment la résolution 2216 (2015), l’Initiative du CCG et son mécanisme 

de mise en œuvre et la Conférence de dialogue national;  

 b. L’annulation du coup d’État et de ses conséquences et la reprise de la vie 

politique là où elle avait été interrompue et la mise en question des autorités 

élues uniquement par l’entremise des élections : le coup d’État a entravé la 

mise en œuvre de l’Initiative du CCG; il faut en annuler les effets, pour que le 

processus politique soit remis sur les rails;  

 c. Le retrait de la vie politique et l’exil volontaire pendant au moins 10 ans 

d’Ali Abdallah Saleh, d’Abdelmalek Houthi et de toutes les personnes visées 

par le régime de sanctions du Conseil de sécurité et toutes celles dont il est 

prouvé qu’elles ont participé au coup d’État ou commis des crimes contre les 

civils et le durcissement de ces sanctions;  

 d. Le retrait des putschistes de toutes les villes et institutions dont ils ont 

pris le contrôle, le dépôt des armes de gros et moyen calibre et la reprise du 

processus politique là où il avait été interrompu; l’acceptation par les 

houthistes des solutions politiques, le rejet de la violence, le non -recours aux 

armes et la transformation des houthistes en parti politique civil, respectueuse 

de la Constitution et des lois en vigueur;  

 e. L’annulation de la « déclaration constitutionnelle », l’abrogation de 

toutes les décisions prises dans ce cadre, l’abolition des comités 

révolutionnaires à tous les niveaux, de même que celle du conseil politique et 

de toutes les conséquences du coup d’État; 

 f. La libération immédiate des prisonniers politiques et des personnes 

enlevées et l’ouverture d’un procès équitable aux instigateurs du coup d’État; 

 g. Le maintien des droits des personnes qui ont pâti du coup d’État, y 

compris celles dont les maisons ont été détruites à coups d’explosifs et celles 

qui ont été emprisonnées ou enlevées; il faudra mettre en œuvre une justice 

transitionnelle pour ces personnes ainsi que pour les familles des victimes du 

coup d’État.  

 Si ces dispositions ne sont pas respectées, les solutions adoptées seront 

injustes et n’apporteront pas la paix et la sécurité aux Yéménites. Au contraire, elles 

aggraveront leurs souffrances et ouvriront la voie à l’anarchie, à la violence et à la 

pauvreté, et l’absence prolongée d’institutions étatiques légitimes ne favorisera que 

les groupes terroristes et la violence armée.  

 

http://undocs.org/fr/S/RES/2216(2015)

